




10ÈME ÉTAPE DU TOUR DE FRANCE : CIRCULATION ET STATIONNEMENT PERTURBÉS

Ce sera sûrement l’une des plus belles étapes de cette grande boucle 2020. Pour la 
première fois dans l’histoire du Tour, une étape reliera deux îles, Oléron et Ré, en 
empruntant quatre viaducs ! Au cœur de cette Échappée Maritime : la Ville de Rochefort,  
fleuron historique du parcours  que les coureurs traverseront entre 15 h 55 et 16 h 10.

Dès 14 h 25, la caravane arrivera dans Rochefort par le viaduc de la Charente.
Il est évident que la circulation automobile et le stationnement seront perturbés toute 
cette journée du 8 septembre.

Pour la beauté du sport, mieux vaut anticiper ou reporter ses déplacements et 
profiter en toute quiétude du passage du Tour dans Rochefort !

www.ville-rochefort.fr

Le 8 septembre

  Viaduc de la Charente

Fermé à la circulation 
de 11 à 17 heures.

 Rocade

Fermée de 11 à 17 heures, seul le bld Albert-Bignon, 
entre les ronds-points Pêcheurs d’Islande et Bignon 
(de l’avion), sera ouvert à la circulation.

 Marché et halle couverte

Le marché couvert et de plein air est annulé 
mardi 8 septembre.

 Zone de l’Arsenal, zones commerciales
 du Martrou, des 4 Ânes, et Villeneuve-Montigny

Aucune livraison à partir de 11 heures.
Accès de la clientèle et des riverains par les points 
de passage filtré.

 R’bus

Trafic interrompu 
entre 11 heures et 18 heures.

 RD 137

La sortie 31 (Vergeroux) sera fermée 
de 11 à 17 heures.

 Sur le parcours

• Stationnement :
interdit à partir de lundi 7 septembre au matin 
8 heures, et jusqu’à mardi 8 septembre 18 heures.
Pensez à déplacer vos véhicules vers  
des zones de stationnement autorisées.

• Circulation : 
fermée à partir de mardi 8 septembre de 11 heures 
à 18 heures. Seuls les véhicules de secours (police, 
pompiers...) seront autorisés à emprunter cet axe. 
Aucune autre dérogation ne pourra être accordée.

• Rues adjacentes au parcours : 
circulation interdite de 11 heures à 18 heures
en direction du parcours.

• 3 points de passage filtré vous permettront 
de traverser l’axe du parcours (de 11 heures  
à 18 heures) en dehors du passage de la caravane  
et de celui des coureurs.

 Ecoles, collèges, lycées

Le principe d’une fermeture des établissements 
scolaires (écoles maternelles, élémentaires, 
collèges et lycées) est retenu pour ce mardi 
8 septembre. Cette information sera confirmée 
dans les établissements scolaires à la rentrée.


